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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

SÉANCE DU VENDREDI 24 AVRIL 2026 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

- Approbation du règlement intérieur du conseil municipal – DELIBÉRATION REPORTÉE 

- Commission Communale des Impôts Directs (CCID) – Délibération fixant la liste des noms en vue de 

la nomination des membres ; 

- Renouvellement des membres de la commission de contrôle des listes électorales ; 

- Désignation du représentant de la commune à la mission « Développement des Services et Usages 

Numériques » (Mission SUN) du Syndicat mixte Haute-Garonne Numérique. 

FINANCES LOCALES 

- Affectation des résultats 2025 - Budget communal ; 

- Taux d’imposition 2026 ; 

- Approbation des subventions 2026 versées aux associations ; 

- Approbation du budget communal 2026. 

FONCTION PUBLIQUE 

- Délibération de principe autorisant le recrutement d’agents contractuels sur des emplois non 
permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire ou saisonnier d’activité et 
pour faire face au remplacement d’un fonctionnaire ou d’un agent non titulaire absent. 

AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES 

- Tirage au sort des jurés d'assises pour l’année 2027. 
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COMMUNE DE SAINTE-FOY-DE-PEYROLIERES

NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2026

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année. Il respecte les 

principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. Il constitue le premier acte obligatoire du 

cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année, 

repoussé au 30 avril l’année d’une élection à laquelle il se rapporte et transmis au représentant de l’État dans un délai 

de 15 jours maximum après la date limite de vote du budget. Par cet acte, le maire, ordonnateur, est autorisé à 

effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 

31 décembre de l’année civile. 

Le budget 2026 est voté le 24 avril 2026 par le conseil municipal.

Débutant le jour du Conseil Municipal d’Installa!on, l’élabora!on du budget 2026 a été réalisée en 3 semaines, durée

imposée par sa date de diffusion aux élus, durée de 12 jours avant le Conseil Municipal d’examen du budget et de celle 

de diffusion à la Direc!on Générale des Finances Publiques.

Le budget va ini!aliser les travaux nécessaires aux exigences d’améliora!on des finances de la commune afin de 

dégager les ressources nécessaires aux inves!ssements, et au respect des engagement pris. Ces travaux par!ront de 

la situa!on au 31-12-2025 qui sera auditée, ils auront une analyse cri!que des dépenses et ils définiront les pistes 

d’économies. Au terme de cela, un budget prévisionnel 2027 sera proposé, répondant aux exigences de Services et de 

Développement indispensables à la commune.

Dans le cadre de la mise en œuvre du référentiel M57 simplifié, certaines exigences juridiques s’appliquent 

préalablement au vote du budget.

Ainsi l’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de permettre aux 

citoyens d’en saisir les enjeux. 

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle sera disponible sur son site internet. 
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En a$endant, le budget 2026 assure la transi!on ; il repose sur les éléments définis dans le budget prévu par l’ancienne 

majorité et entré dans le logiciel comptable. Il doit constater les dépenses de fonc!onnement effectuées jusqu’au 21 

mars. Il intègre les factures des dépenses engagées en 2025 et non payées en 2025 et !ent les engagements pris auprès 

de !ers. S’agissant des inves!ssements, en a$ente du budget voté 2026, une autorisa!on de dépenses de 25% du 

budget 2025 avait été accordée par le Conseil Municipal. Ce$e limite de 25% a été dépassée.

Dans ce$e phase de transi!on, l’enveloppe du budget de fonc!onnement est diminuée, avec un contenu revu. Par 

exemple le train de vie est raboté : l’augmenta!on de 25% des indemnités des élus prévue par l’ancienne majorité est 

supprimée. De même le budget communica!on est réduit de 20%.

Le budget d’inves!ssement est traité selon une approche iden!que, le montant prévu est conservé et son contenu 

modifié. Les projets majeurs ne seront lancés que sur la base de dossiers solides et consensuels dans la commune, et 

devront entrer dans un Plan Prévisionnel d’Inves!ssement 2026-2030 et de son financement.

Par exemple, les rece$es d’inves!ssements prévues en 2027 seront réduites à moins de la moi!é, car liées au niveau 

d’inves!ssement en 2025 très faible qui assèche les ressources de FCTVA et à la vente du dernier terrain en 2026. 

Cela oblige à une planifica!on à moyen terme. 

Les données transmises au Trésor Public pour la réalisa!on de la prospec!ve ayant minorées les montants 

d’inves!ssement (transmis 333 k€ pour un budget 2026 de 559k€), les conclusions ne peuvent être prises en l’état et 

obligent à s’assurer des possibilités de financement sur la période.

Dans une situa!on de développement à l’arrêt avec une baisse de la popula!on, une nouvelle fermeture de classe et 

des cessa!ons d’ac!vités commerciales, il est cri!que et urgent, en autre pour les finances de la commune, de lever 

les verrous au développement dont les causes sont connues.

Des ressources sont consacrées pour revoir le PLU et préparer avec la Communauté de Communes 3CG le dossier de 

la nouvelle zone d’ac!vité pour éviter l’échec du précédent projet. Le budget intègre aussi la diminu!on des rece$es 

de taxe d’aménagement liées à la baisse du nombre de nouvelles construc!ons.

Il est à noter que les risques suivants existent :

- Le prêt principal du Complexe Scolaire a été signé avec des taux d’intérêts variables (0,6% + taux livret A), le 

budget suppose 2,1%,

- La situa!on du conflit au Moyen Orient peut entraîner un niveau d’infla!on au delà des prévisions,

- La conséquence du vote de nos anciens représentants arbitrant la réduc!on du budget de la compétence voirie 

de la 3CG dégradera le Service a$endu par les habitants,

- L’engagement financier auprès de L’établissement Foncier de l’Occitanie devra être examiné,

- des créances douteuses de 2023 et 2025 devront être traitées,

- la sécurité du fonc!onnement informa!que, devra être auditée

Le budget a été établi avec la volonté : 

- de maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des services rendus 

aux habitants tout en respectant les engagements pris; 

- de réaliser les investissements nécessaires au maintien en conditions opérationnelles des infrastructures 

existantes, au développement du village  et à certains aménagements attendus par les habitants.

- de mobiliser des subventions pour ces travaux.

Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de notre collectivité. D'un côté, la gestion 

des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement des rémunérations des 

agents ; de l'autre, la section d'investissement qui a vocation à maintenir en bon état les infrastructures de la collectivité 
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I. La section de fonctionnement

a) Généralités

Le budget de fonctionnement permet à la collectivité d’assurer le quotidien.

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 

courant et récurrent des services communaux.

Les dépenses de fonctionnement assurent les principales compétences de la commune : les écoles, le périscolaire et 

la restauration ainsi que les services administratif et technique.

Ce budget permet l’entretien des bâtiments communaux et l’entretien des espaces publics par les services techniques 

et supporte également des prestations d’entretien et des contrats de maintenance obligatoires auprès de sociétés 

spécialisées. 

Il assume les consommations d’énergies (Electricité, Gaz et granulés de bois) et de l’eau (propre et assainissement).

Il soutient les associations et le CCAS et abonde le SDEHG chargé de l’entretien et de la rénovation de l’éclairage public. 

Il comprend également le concours (ou attribution de compensation) à la communauté de communes Cœur de 

Garonne pour les compétences de Voirie, de l’Enfance Jeunesse et de l’entretien des Stades principalement.

Il assure la partie obligatoire: les charges de personnel, les indemnités d’élus et les intérêts des emprunts.

Les rémunérations des agents correspondent à 50 % de la prévision des dépenses de fonctionnement.

Les dépenses de fonctionnement prévues pour 2026 représentent 1 964 000€.

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des impôts locaux (58%) et des 

dotations de l’Etat (22%), de la restauration scolaire, des locations d’immeubles et de salles communales, des 

participations des communes voisines aux services des écoles. Auquel s’ajoute le résultat d’exploitation cumulé reporté 

(285 446,20€ reportés en 2026).

Les recettes de fonctionnement 2026 représentent pour un budget à l’équilibre le montant de 2 460 000 €

En fin d’année, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement réalisées et celui des dépenses de 

fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à rembourser le capital de la dette 

et à financer elle-même ses projets d'investissement sans recourir à un emprunt.

Emprunt qui est serait impossible d’obtenir compte tenu du niveau de notre endettement et de notre capacité à le 

rembourser.
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b) Les principales dépenses et recettes de la section

c) La fiscalité 

Les taux des impôts locaux pour 2026 sont inchangés, en application de l’engagement de campagne.

◦ Taxe foncière sur les propriétés bâties : 41,07%

◦ Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 76,51%

◦ Taxe d’habitation (sur les résidences secondaires) : 18,33%

d) Les dotations de l’Etat

Les dotations de l’Etat ne sont pas communiquées avant le vote du budget donc, dans le budget prévisionnel 2026 elles 

sont alignées légèrement en dessous du réalisé de 2025 car la population Insee a légèrement baissé.

Dépenses BP 2026 Recettes BP 2026

Ch 013 Atténuation de charges 30 000€

Ch011 Charges à caractère général 600 500€ ch70   Produits des services 183 860€

Ch012 Charges de personnel 978 000€ Ch 73 Impôts et taxes 1 262 300€

Ch014 Atténuation de produits /3CG 190 100€ ch74   Dotations et participations 487 200€

Ch65 Autres charges de dépenses 

courantes

132 100€ ch75   Revenus immeubles et autre 211 391€

Ch66 Charges financières 62 500€ Ch76  Produits financiers 2,80€

Ch68 Provision 800€

Total dépenses 1 964 000€ Total recettes 2 174 553,80€

Charges (écritures d’ordre entre sections) 0€ Produits (écritures d’ordre entre sections 0€

Virement à la section d’investissement 496 000€ Excédent brut reporté 285 446,20€€

Total général 2 460 000€ Total général 2 460 000€
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II. La section d’investissement

a) Généralités

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions 

de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou long 

terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. 

Le budget d’investissement de la commune regroupe :

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la 

collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de 

biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en 

cours de création, ainsi que le remboursement du capital des emprunts.

- en recettes : des recettes dites patrimoniales (Taxe d’Aménagement sur les permis de construire), un retour de 

TVA sur les dépenses d’investissements réalisées deux ans en arrière, nommé FCTVA (Fond de compensation 

de Taxe sur la Valeur Ajoutée), des subventions d'investissement en lien avec les projets d'investissement 

retenus, délivrées sur présentation des factures des emprunts si besoin.

b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement

Dépenses Montant Recettes Montant

Ch16 Remboursement des emprunts 150 800€ Ch10 Taxe aménagement 10 000€

Ch20 Immobilisations incorporelles 40 200€ Ch10 FCTVA retour sur dépenses de 2024 68 353,60€

Ch21 Immobilisations corporelles 529 014,16€ Ch13 Subventions 10 000€

Dont     

malfaçons C.SCO, local foot

déplacements doux

aménagements, agencement

Equipements Services Tech

Informatique, mobilier, divers

223 000€

91 000€

134 000€

58 000€

      23 014,16€

Ch 024 Vente terrain de l’ancien Se. Tech. 91 291€

Total dépenses 720  014,16€ Total recettes 179 644,60€

Opérations patrimoniales 0€ 011  Opérations patrimoniales 0€

01     Affectation du Résultat 44 369,56€

Virement de la section de Fonctionnement 496 000€

Total général 720 014,16€ Total général 720 014,16€
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c) Les principaux projets de l’année 2025 sont les suivants :

Les projets d’inves!ssement seront lancés dans le respect des procédures de la commande publique. Ils se 

rapportent :

- Au lancement d’ac!ons concernant le PLU,

- Au démarrage du projet de clima!sa!on des zones cri!ques du Complexe scolaire 

- Au traitement des malfaçons dans la construc!on du complexe scolaire, prévues en 2025 et non réalisées,

- A la réalisa!on de locaux au stade pour le club de Football, en lien avec la 3CG,

- Aux achats de terrains pour les liaisons douces et à leur réalisa!on,

- Aux aménagements dans le centre bourg dont les travaux autour des maisons inclusives qui ne seraient pas 

pris en charge par le propriétaire l’OPH31,

- Au remplacement d’équipements obsolètes des Services Techniques municipaux et à quelques pe!ts

matériels,

- Au remplacement de matériels informa!ques municipaux et à la sécurisa!on du fonc!onnement

- Au lancement du projet photovoltaïque d’autoconsomma!on municipal.

d) Les subventions d’investissements prévues : 10 000€

- Les subventions sollicitées vont été après du Conseil Départemental de la Haute Garonne, et concernent les 

aménagements et les liaisons douces.
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